administration Communale de Woluwe-saint-LAMBERT









Service de l’Urbanisme

Avenue Paul Hymans, 2

B-1200 WOLUWE-SAINT-LAMBERT

V/Réf : 17064

N/Réf. : AVL/ah/WSL-2.80/s.481
Bruxelles, le

Annexe : 1 dossier

Madame, Monsieur,

Objet : 

Woluwe-saint-LAMBERT. Avenue du Prince Héritier, 52 / angle avenue du Couronnement. Régularisation du remplacement de châssis en façade avant. Demande de permis d’urbanisme.


Correspondant : M. Adriano Tussei.
En réponse à votre lettre du 17 juin sous référence, réceptionnée le 18 juin, nous avons l’honneur de porter à votre connaissance qu’en sa séance du 23 juin 2010 et concernant l’objet susmentionné, notre Assemblée a émis un avis défavorable. 
Le dossier concerne un bâtiment d’angle réalisé vers 1928 en style éclectique, caractéristique des immeubles de rapport du tournant du XXe siècle, situé à proximité immédiate et dans la zone de protection de l’église Saint-Henri, classée comme monument par arrêté du 04/03/2004. La demande vise à régulariser le remplacement des châssis d’origine en bois du rez-de-chaussée commercial par des châssis en PVC blanc.
Interrogée en décembre 2007 sur la demande de remplacer certains châssis du second étage par du PVC, la Commission avait fortement découragé cette intervention. Elle avait recommandé à la fois le recours à un matériau plus noble comme le bois et un traitement unitaire de la façade. 
Cette dernière recommandation n’a pas été suivie. La Commission estime pourtant qu’il est inconcevable qu’au sein d’un seul immeuble de cette qualité le traitement du rez-de-chaussée ait été « personnalisé », indépendamment des autres étages. La plupart des immeubles à appartements, même les plus banals, sont gérés à l’aide de chartes visant à uniformiser les interventions en façade (même châssis à tous les étages, etc.) afin de conserver leur unité et leur homogénéité. Ce principe devrait, a fortiori, être respecté pour un immeuble de qualité qui se trouve, en outre, dans le champ de vision d’un monument classé.

Pour ce qui concerne la présente demande, la CRMS ne peut approuver les travaux réalisés en infraction car ils ont constitué un appauvrissement incontestable de la façade dont les qualités architecturales et patrimoniales sont évidentes et qui possède encore ses châssis d’origine à certains étages (de facture soignée et dotés d’impostes à petits bois et carreaux de verre jaune). Le recours au PVC ne s’inscrit pas non plus dans un objectif de développement durable.
La Commission recommande donc le remplacement, à court ou à moyen terme, des châssis en place par des châssis en bois de qualité (autre que le méranti) – nettement plus indiqués dans ce type de maison – et d’un modèle le plus proche possible des châssis d’origine. Elle invite le demandeur à se mettre en contact avec le Centre Urbain qui pourra lui communiquer les coordonnées de menuisiers aptes à réaliser des châssis similaires ou identiques aux châssis existants.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos sentiments très distingués.


   A. VAN LOO
     G. VANDERHULST


     Secrétaire
          Président f. f.
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